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Chapitre I : Mission et structure de la Faculté

1. La faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale de l’Université catholique de Louvain a pour mission l’enseignement, la recherche et le service dans les domaines repris dans son nom.  

2. La faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale comprend trois départements :

· le département de biologie appliquée et des productions agricoles (BAPA)

· le département de chimie appliquée et des bio-industries (CABI)

· le département des sciences du milieu et de l’aménagement du territoire (MILA)

3. La faculté comprend :

· les membres du personnel académique et scientifique rattachés aux départements et à la faculté ;

· les membres du personnel administratif, technique et ouvrier rattachés aux départements et à la faculté ;

· les étudiants inscrits à titre principal à un programme d’études relevant de la faculté.

4. Les organes de décision de la faculté sont :

· le Conseil de faculté

· le Bureau de faculté

· le Doyen.

Il existe au sein de la faculté une Commission de l’Enseignement (CEAG) dont le rôle est consultatif.

Chapitre II : Le Conseil de Faculté

5. Le Conseil de faculté comprend :

· les membres du personnel académique en fonction ;

· les membres du personnel scientifique nommés à titre définitif ou pour une durée indéterminée ;

· les trois membres du Bureau de faculté représentant respectivement le personnel scientifique, le personnel administratif, technique et ouvrier et les étudiants ;

· deux délégués du personnel scientifique temporaire au cadre UCL par département ;

· six délégués du personnel scientifique temporaire engagés sur ressources extérieures ;

· six délégués du personnel administratif, technique et ouvrier au cadre UCL ;

· trois délégués du personnel administratif, technique et ouvrier engagés sur ressources extérieures 

· une délégation étudiante représentant au moins 20% du nombre total des membres du Conseil.

Avec l’accord de la majorité absolue de ses membres, présents ou représentés, le Conseil peut coopter toute personne susceptible d’apporter une collaboration originale à ses travaux. Les membres cooptés n’ont cependant pas de voix délibérative lors des votes ; la durée de leur mandat est fixée par le Conseil.

Les membres du personnel académique nommés à titre invité ne participent aux élections organisées au sein du Conseil de faculté que s’ils sont titulaires du grade de chargé de cours, ou s’ils ont été admis à l’éméritat ou à l’honorariat avant leur nomination à titre invité.

6. Le Conseil de faculté élit son Président parmi les membres académiques, nommés à titre définitif et exerçant leurs activités à temps plein à la faculté. Ce mandat est de trois ans, non immédiatement renouvelable.

L’élection se fait au scrutin secret, à la majorité absolue lors des deux premiers tours, à la majorité simple au(x) tour(s) suivant(s).

La fonction de Président du Conseil de faculté est incompatible avec celle de Doyen et de membre du Bureau de faculté.

En cas d’absence du Président, le Conseil est présidé par le plus ancien des membres académiques présents dans l’ordre des nominations académiques, avec primauté d’âge parmi les membres ayant la même ancienneté académique.

7. Le Conseil de faculté se réunit à la convocation de son Président en novembre et en avril en assemblée ordinaire. Il sera de plus réuni en assemblée extraordinaire à l’initiative du Président, à la requête du Doyen, du Bureau de faculté, ou de vingt membres du Conseil. La requête est adressée au Président. Le Conseil est réuni dans la quinzaine qui suit la date de remise de la requête. La convocation est adressée aux membres aux moins 10 jours avant la date de la réunion.

8. Le Conseil de faculté ne peut se prononcer valablement par vote que si au moins la moitié de ses membres exerçant leurs activités à la faculté à temps plein, ou à temps partiel mais faisant partie d’une délégation prévue à l’article 5., sont présents ou représentés. Tout membre absent peut remettre procuration à un autre membre du Conseil. Il n’est admis qu’une seule procuration par membre présent au Conseil.

Dans le cas où le quorum requis pour obtenir un vote valable n’est pas atteint, le Conseil est convoqué une nouvelle fois dans les quinze jours qui suivent. Dans ce cas, le Conseil se prononce valablement par vote quel que soit le nombre des membres présents.

9. Le Conseil de faculté :

· arrête le règlement facultaire et approuve les règlements des départements ;

· veille à ce que les organes de gestion de la faculté assurent toute l’information et les consultations nécessaires ;

· arbitre les conflits qui surgissent entre le Doyen et le Bureau ;

· élit le Doyen et peut le démettre ;

· se prononce annuellement sur le rapport qui lui est soumis par le Doyen, au nom du Bureau, sur la gestion de celui-ci, y compris la politique budgétaire. Un vote négatif sur le rapport du Doyen exprimé à la majorité absolue des membres du Conseil présents ou représentés entraîne la démission immédiate du Doyen. En ce cas, le Doyen démissionnaire assure la gestion des affaires courantes. Un nouveau Conseil est convoqué dans les quinze jours afin d’élire un nouveau Doyen ;

· arrête les orientations générales de la politique d’enseignement et de recherche de la faculté, notamment en ce qui concerne la création et la suppression de départements, d’unités et de secteurs d’activités dotés de dénominations propres.

Chapitre III : Le Bureau de faculté

10. Le Bureau de faculté comprend :

· le Doyen ;

· le Secrétaire académique ;

· les Présidents et Vice-Présidents des départements de la faculté ;

· un représentant des membres du personnel scientifique ;

· un représentant des membres du personnel administratif, technique et ouvrier ;

· un représentant des étudiants.

Les membres du Bureau de faculté doivent être membres du Conseil de faculté. Les représentants sont mandatés par leurs pairs ; leur mandat est de trois ans au maximum renouvelable une fois. Le mandat de membre du Bureau est personnel ; en cas d’empêchement, il est admis de s’y faire remplacer.

11. Le Bureau de faculté siège en séance ordinaire tous les mois, sauf pendant les vacances de fin d’année académique. Il peut être convoqué en séance extraordinaire à l’initiative du Doyen ou à la demande de trois de ses membres.

Le Bureau ne peut délibérer valablement que lorsque la moitié au moins de ses membres sont présents. En cas de vote, qui ne peut porter que sur des points inscrits à l’ordre du jour, les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents.

12. Le Bureau de faculté :

· propose aux Autorités académiques, dans le respect des orientations fixées par le Conseil, le cadre et les structures internes de la faculté ;

· propose aux Autorités académiques l’affectation des postes de personnel académique, scientifique, administratif, technique et ouvrier ;

· prépare les travaux du Conseil et en exécute les décisions ;

· assure, par des procédés adéquats, l’information des membres de la Faculté ;

· arrête et soumet aux Autorités académiques les propositions de modification des programmes placés sous la responsabilité de la faculté après avoir reçu l’avis motivé de la Commission de l’Enseignement ;

· décide du rattachement aux départements des membres du personnel administratif, technique et ouvrier en tenant compte des dispositions de l’article 25 ;

· propose aux Autorités académiques le rattachement aux départements des orientations d’études, des programmes et des enseignements ;

· établit le budget, attribue directement aux unités, en fonction de critères objectifs, la part de ce budget réservé au fonctionnement et à l’équipement ;

· examine et entérine éventuellement les propositions de la Commission de l’enseignement ;

· suit l’action du Doyen, notamment dans ses relations avec les Autorités académiques, les autres facultés et les milieux extérieurs à l’Université ;

· anime et coordonne les travaux des commissions facultaires, des départements et des unités ;

· exerce, au niveau facultaire, toutes les attributions qui ne sont pas expressément conférées à un autre organe ;

· statue sur les demandes d’inscriptions au doctorat en sciences agronomiques et ingénierie biologique introduites par les départements après avoir pris l’avis du Président de la Commission de l’enseignement et du président de la commission de 3ème cycle quant au programme de DEA conjoint obligatoire et propose au Recteur la composition des jurys de doctorat ;

· publie périodiquement un rapport des activités de recherche de la faculté ;

· transmet les procès-verbaux des séances aux membres du Conseil de faculté, au Recteur, aux Vice-recteurs et aux Prorecteurs. 

Chapitre IV : Le Doyen et le Secrétaire académique

13. Le Doyen est élu par le Conseil de faculté pour un terme de trois ans prorogeable une fois pour deux ans. Le Doyen est élu parmi les membres académiques du Conseil,  nommés à titre définitif et exerçant leurs activités à temps plein à la faculté, ayant fait acte de candidature, ou ayant été pressentis à la suite d’un tour de scrutin exploratoire. Aux deux premiers tours de scrutin, le Doyen est élu à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Aux tours suivants, l’élection se limite aux deux candidats ayant obtenu le plus de voix au deuxième tour de scrutin et se règle  à la majorité simple.

L’élection statutaire du Doyen se fait au cours de la réunion du Conseil du mois d’avril. Afin de ménager au nouveau Doyen une période de transition, celui-ci entre en fonction le 1er septembre. Si la fonction de Doyen devient vacante en dehors des échéances prévues, le Conseil élit un Doyen dans les quinze jours de la vacance du poste, pour un mandat qui échoit le 31 août de la troisième année académique qui suit celle de l’élection.

La fonction de Doyen est incompatible avec toute autre fonction au sein du Bureau de faculté et de la Commission de l’enseignement.

14. Le Doyen :

· préside le Bureau de faculté ;

· anime et coordonne les activités de la faculté ;

· représente la faculté tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Université ;

· pourvoit à l’exécution des décisions prises par les organes facultaires et les Autorités académiques, sauf lorsque cette exécution appartient à un autre organe facultaire, en vertu du règlement ;

· veille à l’organisation administrative de la faculté;

· assure, par des procédés adéquats, l’information des membres de la faculté ;

· établit, pour transmission aux Autorités académiques, après consultation des Présidents des départements concernés et de la Commission de l’enseignement, la liste des enseignements pour lesquels il propose le renouvellement de la charge ; 

· établit, pour transmission aux Autorités académiques, après consultation des Présidents de départements concernés et du Président de la Commission de l’enseignement, la liste des enseignements à pourvoir ;

· propose au Recteur la composition des jurys d’examens. Le Président des jurys d’examens est élu parmi les membres académiques,  nommés à titre définitif et exerçant leurs activités à temps plein à la faculté, ayant fait acte de candidature, ou ayant été pressentis à la suite d’un tour de scrutin exploratoire réalisé auprès des personnes éligibles. Il est élu à la majorité absolue de l’ensemble des personnes faisant partie des jurys d’examens de la faculté et enseignant effectivement une des matières devant être suivie obligatoirement par tous les étudiants de chacune des années d’études.

15. Sous l’autorité du Doyen : 

· le Directeur administratif assure la direction du secrétariat administratif de la faculté et exécute toute autre tâche qui lui est confiée. Il participe, avec voix consultative, aux réunions du Conseil, du Bureau et de la Commission de l’enseignement.

16. Le Bureau de faculté désigne, sur proposition du Doyen, le Secrétaire académique parmi les membres académiques exerçant leurs fonctions à temps plein à la faculté.

La fonction de Secrétaire académique est incompatible avec toute autre fonction au sein du Bureau de faculté et de la Commission de l’enseignement à l’exception de celle prévue par l’article 17.

17. Le Secrétaire académique :

· préside et anime les travaux de la Commission de l’enseignement ;

· représente la faculté au Conseil de l’enseignement en baccalauréat de la faculté des sciences ainsi qu’à toute autre commission traitant des problèmes d’enseignement ;

· assume la responsabilité du secrétariat des réunions du Conseil, du Bureau et de la Commission de l’enseignement. Il peut se faire assister, dans cette tâche, par le Directeur administratif ;

· remplace le Doyen, en cas d’indisponibilité temporaire de celui-ci ;

· recueille périodiquement les avis pédagogiques des étudiants sur la base d’un formulaire établi par la Commission de l’enseignement et les transmet, avec son avis, au Doyen ; il en communique la synthèse à la Commission de l’enseignement ;

· statue sur les demandes des étudiants. 

Chapitre V : La Commission de l’enseignement

18. La Commission de l’enseignement assure la coordination des programmes d’études approuvés par le Conseil académique et placé sous la responsabilité de la faculté.

19. La Commission de l’enseignement comprend :

· le Secrétaire académique, qui la préside ;

· deux délégués de chacun des départements de la faculté, élus suivant les modalités prévues par le règlement du département ;

· un délégué du personnel scientifique non titulaire d’un enseignement, mais exerçant une activité didactique ;

· un délégué du personnel administratif, technique et ouvrier

· deux étudiants représentant la première et la deuxième année d’études ;

· trois étudiants représentant les trois orientations de la troisième année d’études ;

· trois étudiants représentant les trois orientations de la quatrième année d’études ;

· un étudiant représentant la cinquième année d’études ;

Les représentants étudiants sont élus pour un an par leurs pairs.

A l’exception du Secrétaire académique, le mandat de membre de la Commission de l’enseignement est incompatible avec celui de membre du Bureau de faculté.

20. La Commission de l’enseignement :

· étudie, d’initiative ou à la suggestion du Bureau de faculté ou des départements toute modification des programmes d’études placés sous la responsabilité de la faculté. Elle transmet, pour décision des propositions motivées au Bureau de faculté ;

· étudie et transmet, avec avis, au Bureau de faculté les cahiers des charges des enseignements établis pas les départements concernés ;

· établit et transmet au Bureau de faculté une proposition de budget de l’enseignement et gère le budget qui lui est attribué par le Bureau de faculté ;

· se prononce sur les demandes des étudiants introduites en appel ;

· propose au Doyen pour transmission au Recteur, la composition des jurys d’examens de mémoires de fin d’études ;

· transmet les procès-verbaux de ses séances aux membres du Conseil de faculté, au Recteur et au Président du Conseil de l’enseignement et de la formation de l’Université. 
Chapitre VI : Les départements

21. Le département comprend les membres du personnel académique, du personnel scientifique ainsi que du personnel administratif, technique et ouvrier qui y sont rattachés. Il comprend également des étudiants de deuxième et troisième cycles.

22. Tout membre du personnel de la faculté relève d’un département et d’un seul. A titre exceptionnel, certains membres de ce personnel peuvent toutefois, en vertu de leur acte de nomination ou d’affectation, être directement rattachés à la faculté.

23. Le rattachement d’un membre du personnel académique ou du personnel scientifique à un département procède de son acte de nomination. La modification des centres d’intérêt scientifique ou pédagogique principaux de l’intéressé peut cependant justifier son transfert dans un autre département. Ce transfert a lieu, soit à la demande de l’intéressé, soit à la demande de l’un des départements concernés. La décision appartient, en cas de conflit, au Conseil d’administration, lequel ne se prononce qu’après avoir recueilli l’avis de l’intéressé et du (ou des ) doyen(s) concerné(s).

24. Le rattachement des membres du personnel administratif, technique et ouvrier dans les divers départements, unités et services est décidé par le Bureau de faculté en tenant compte de leurs intérêts professionnels et dans le respect des dispositions du statut du personnel.

25. En matière d’enseignement, le département :

· évalue de manière permanente les programmes d’enseignement des orientations d’études qui lui sont rattachées ;

· prépare les modifications de programme et adresse ses propositions à la Commission de l’enseignement ;

· établit le cahier des charges des enseignements qui lui sont rattachés et déclarés vacants et les transmet à la Commission de l’enseignement.

26. En matière de recherche scientifique, le département :

· favorise la production scientifique de ses membres ;

· suscite des regroupements de moyens ou la création d’infrastructures communes aux unités, le tout sans préjudice à la poursuite de recherches à caractère individuel ;

· favorise les contacts de ses membres avec la communauté scientifique nationale et internationale.

27. Les tâches d’encadrement, de logistique et d’administration sont réparties au sein du département en fonction des qualifications des personnes, des exigences pédagogiques et des nécessités du service.

28. Les organes du département sont :

· le Conseil ;

· le Bureau ;

· le Président.

29. Le Conseil de département comprend :

· les membres du personnel académique en fonction ;

· les membres du personnel scientifique répondant au moins à l’une des conditions suivantes :

a) être nommé à titre définitif,

b) être nommé pour une durée indéterminée,

c) être docteur et exercer une activité de recherche au département depuis au moins 2 ans,

d) appartenir au personnel scientifique temporaire au cadre UCL.

· deux délégués du personnel scientifique temporaire hors cadre ne répondant pas aux conditions énoncées ci-dessus ;

· deux délégués du personnel administratif, technique et ouvrier ;

· deux délégués des étudiants inscrits. 

Les membres du personnel académique nommé à titre invité ne participent aux élections organisées au sein du Conseil de département que s’ils sont titulaires du grade de chargé de cours, ou s’ils ont été admis à l’éméritat ou à l’honorariat avant leur nomination à titre invité. 

30.  Avec l’accord de la majorité absolue de ses membres, présents ou représentés, le Conseil peut coopter toute personne susceptible d’apporter une contribution originale à ses travaux. Les membres cooptés n’ont cependant pas de voix délibérative lors des votes ; la durée de leur mandat est fixée par le Conseil.

31. Le Conseil de département :

· élit et peut démettre son Président et son Vice-Président ;

· élit et peut démettre les deux délégués du département à la Commission de l’enseignement ;

· définit la composition du Bureau conformément à l’article 33 ;

· confie la gestion journalière du département au Bureau de département ;

· examine le rapport annuel du Bureau de département lors de la dernière réunion de l’année académique.

Le Conseil de département est convoqué par son Président au moins deux fois par an. Il le sera également à la demande d’un tiers de ses membres.

32. Le Bureau de département comprend au moins :

· le Président ;

· le Vice-Président ;

· les deux délégués à la Commission de l’enseignement ;

· les responsables des unités du département ;

· un représentant des membres du personnel scientifique ;

· un représentant des membres du personnel administratif, technique et ouvrier ;

· un représentant des étudiants du département.

Les membres du Bureau de département doivent être membres du Conseil de département. Les représentants sont mandatés par leurs pairs.

Il est possible pour les membres du Bureau de département de s’y faire représenter en cas d’empêchement.
33. Le Bureau de département :

· propose au Bureau de faculté, après approbation par le Conseil de département, les créations, fusions ou suppressions d’unités et de secteurs d’activités dotés de dénominations propres ;

· assure les prérogatives du département en matière d’enseignement ;

· suit les activités des délégués à la Commission de l’enseignement ;

· coordonne les activités des unités ;

· suit l’action du Président, notamment en matière de répartition des tâches d’encadrement, de logistique et d’administration décrite à l’article 28 ;

· coordonne les demandes de budget d’équipement des unités et gère le budget qui lui est attribué directement ;

· approuve pour transmission au Bureau de Faculté les demandes d’inscription au doctorat ;

· établit le rapport annuel du département ;

· assure, par des procédés adéquats, l’information des membres du département.

34. Le Président du département est élu et peut être démis par le Conseil de département, statuant à la majorité absolue du corps électoral.

Si, après trois tours de scrutin, une telle majorité n’a pu être réunie, il sera procédé à la désignation du président, pour un terme de un an, par le recteur après consultation du doyen.

Le président de département doit être :

· soit, membre du personnel académique de l’UCL engagé à temps plein et nommé à titre définitif,

· soit, membre du personnel académique de l’UCL, engagé à temps partiel et nommé à titre temporaire ou à titre définitif, pour autant qu’il soit également titulaire d’un mandat permanent du FNRS ou membre du personnel scientifique définitif au cadre.

Son mandat est de trois ans, renouvelable une fois, dans les mêmes conditions.

Ce mandat peut toutefois être renouvelé plus d’une fois ; dans ce cas, l’élection se fera à la majorité des deux tiers du corps électoral. Si une telle majorité ne se dégage pas au premier tour de scrutin, le conseil élira un autre président à la majorité absolue, selon la procédure indiquée ci-dessus.

35. Le Président de département :

· convoque et préside les réunions du Conseil et du Bureau ;

· anime et coordonne les activités du département ;

· représente le département tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la faculté ;

· assure les prérogatives qui lui sont conférées par le règlement général d’attribution des charges d’enseignement ;

· veille à la répartition des tâches d’encadrement, de logistique et d’administration dans le sens défini par l’article 28 ;

· veille à la gestion des services communs du département.

36. Le Vice-Président du département est élu par le Conseil de département parmi ses membres académiques et scientifiques définitifs. Son mandat est de trois ans, renouvelable. Il ne fait pas partie de la même unité que le Président.

Avec le Président, le Vice-Président représente le département au Bureau de faculté.

Il assume les fonctions de Président de département en cas d’indisponibilités temporaire de celui-ci.

37. Les délégués du département à la Commission de l’enseignement sont élus par le Conseil de département parmi ses membres académiques et scientifiques du cadre UCL.

Leur mandat est de trois ans, renouvelable. Ils ne font pas partie de la même unité.

Les délégués à la Commission de l’enseignement sont les interlocuteurs privilégiés du Président et du Bureau de département en matière d’enseignement. Le Bureau de département attribue à chacun des responsabilités propres. 

A ce titre, ils :

· animent les groupes de travail créés par le Bureau de département pour l’évaluation et les modifications des enseignements rattachés au département ;

· transmettent à la Commission de l’enseignement les suggestions, demandes et avis du département ;

· informent le Bureau de département de l’évolution des travaux de la Commission de l’enseignement.

38. Le Secrétaire du département est désigné par le Bureau du département parmi ses membres, sur proposition du Président. Cette proposition est soumise au vote.

Le Secrétaire du département assure sous l’autorité du Président le secrétariat administratif du département, notamment en ce qui concerne les réunions du Conseil et du Bureau dont il transmet les procès-verbaux aux membres du Conseil de département ainsi qu’au Doyen. 

39. Les départements sont organisés en unités. Les unités peuvent comporter, dans certains cas, plusieurs secteurs d’activités dotés de dénominations propres mais qui ne sont pas reconnues comme entités structurelles.

Chaque unité est responsable de la gestion du budget dont elle a la charge et des services ou équipements qui lui sont confiées.

40. Chaque membre du personnel académique et du personnel scientifique nommé à titre définitif ou pour une durée indéterminée du département est en principe rattaché à une des unités qui composent le département, en fonction de ses centres d’intérêt pédagogiques ou scientifiques.

L’unité comprend, en outre, les membres du personnel scientifique temporaire et du personnel administratif, technique et ouvrier qui y sont rattachés.

41. Les créations d’unités et de secteurs d’activités dotés de dénominations propres ainsi que la modification de leur rattachement sont subordonnés à l’accord du (ou des) département(s) concerné(s) et du Bureau de faculté.

Ce dernier transmet la proposition aux Autorités académiques pour décision.

42. Le responsable de l’unité est désigné par le Doyen, sur proposition du Président de département parmi les membres de l’unité concernée appartenant :

· soit, au personnel académique de l’UCL engagé à temps plein et nommé à titre temporaire ou à titre définitif,

· soit, au personnel académique de l’UCL, engagé à temps partiel et nommé à titre temporaire ou à titre définitif, pour autant qu’il soit également titulaire d’un mandat permanent du FNRS ou membre du personnel scientifique définitif au cadre.

Le Président du département consulte tous les membres de l’unité, individuellement ou collectivement. Cette consultation comporte notamment un vote secret dont le résultat est communiqué aux membres de l’unité. Le président de département rend compte du résultat de cette consultation au doyen et lui remet un avis motivé pour la désignation du responsable d’unité. Le Doyen transmet sa décision à la personne concernée ainsi qu’aux autres membres de l’unité et en informe le recteur et le président de département.

Le mandat de responsable d’unité est de cinq ans, renouvelable. Il prend cours au plus tôt dix jours après communication au recteur.

Si le président de département appartient à l’unité concernée, la procédure de consultation est assurée par le vice-président du département.

43. Les questions de personnes exceptées, tout conflit se règle en respectant la voie hiérarchique.
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